
Mademoiselle K 

Architecte 
** 

 

Auderghem, le 10 septembre 2014  

 

Chère Consœur, 

 
Concerne : votre demande d'inscription au tableau  

 
 

Le Conseil, réuni en séance de ce 2 septembre, a examiné votre demande d'inscription au tableau 
 

et a également constaté que vous étiez omise de la liste des stagiaires depuis le 5 février 2013 
 

avec effet rétroactif au 31 décembre 2012 et que, par conséquent, l’ensemble de votre stage n’a  
  pu être validé.            

 
 

 Le Conseil a dès fors décidé de ne pas donner une suite favorable à votre demande d'inscription 

 au tableau mais a par contre estimé qu'il vous appartenait de régulariser votre situation en 
sollicitant votre réinscription à la liste des stagiaires afin que la Commission de stage puisse 
valider l'ensemble de votre période légale de stage préalablement à la délivrance, par le Conseil, 
de votre certificat de fin de stage. Vous trouverez, en annexe à la présente, un document vous 
exposant vos moyens de recours et la manière dont ils peuvent être introduits. 

 Nous vous prions d'agréer, Chère Consoeur, l'expression de notre parfaite considération. 

 

 

 
 

 ** ** 

 Architecte Architecte 

 

 Annexe : recours 

 

 

RECOMMANDE AVEC A.R, 
Et par courriel  

  

 

 Le Secrétaire, La Présidente, 

  

 


